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Erwägungen
E. 8
Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la naissance du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles d'influencer le droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est rendue doivent être prises en compte (ATF 129 V 222 et 128 V 174 ). En règle générale, lorsque l'assuré exerce une activité, il faut admettre que le gain effectivement réalisé équivaut à une prestation de travail correspondante. La jurisprudence admet cependant que des circonstances, dont la preuve de l'existence est soumise à des exigences sévères, justifient de s'écarter du revenu effectif en faveur ou en défaveur de l'assuré, qu'il s'agisse de l'évaluation du revenu avec ou sans invalidité (ATFA non publiés du 10 décembre 2001, I 320/01 et du 23 juillet 1999, I 200/98; cf. en relation avec l'évaluation du revenu d'invalide, ATF 117 V 18 ; 110 V 277 consid. 4c). Par ailleurs, la seule circonstance qu'un assuré disposerait de meilleures possibilités de gain que celles qu'il met en valeur et qui lui permettent d'obtenir un revenu modeste ne justifie pas encore que l'on s'écarte du gain qu'il perçoit effectivement; on peut toutefois renoncer à se référer à ce dernier lorsqu'il ressort de l'ensemble des circonstances.
E. 9
La comparaison des revenus s'effectue, en règle générale, en chiffrant aussi exactement que possible les montants de ces deux revenus et en les confrontant l'un avec l'autre, la différence permettant de calculer le taux d'invalidité. Dans la mesure où ces revenus ne peuvent être chiffrés exactement, ils doivent être estimés d'après les éléments connus dans le cas particulier, après quoi l'on compare entre elles les valeurs approximatives ainsi obtenues (méthode générale de comparaison des revenus ; ATF 128 V 30 consid. 1, 104 V 136 consid. 2a et 2b; cf. ATF 130 V 348 consid. 3.4). Si les deux revenus hypothétiques provenant d’une activité lucrative ne peuvent être établis ou évalués de manière fiable, il convient alors de procéder, en utilisant par analogie la méthode spécifique appliquée aux personnes sans activité lucrative (art. 27 RAI), à une comparaison des activités pour évaluer le degré d’invalidité en fonction des conséquences, du point de vue du gain, de la diminution de la rentabilité des intéressés sur le plan professionnel. Il s’agit alors de la méthode d’évaluation dite extraordinaire. La différence fondamentale entre la procédure extraordinaire d’évaluation et la méthode générale de comparaison des revenus réside dans le fait que dans la première hypothèse, le degré d’invalidité n’est pas évalué par une comparaison directe des revenus. Il s’agit au contraire de déterminer d’abord, sur la base de la comparaison des activités, l’empêchement imputable à l’affection puis d’apprécier séparément les effets de cet empêchement sur la capacité de gain (cf. ATF 106 V 136 ; ATFA du 30.04.01 dans la cause I 547/00). Cette méthode est souvent utilisée pour les indépendants, en particulier lorsque les recettes réalisées avant l’apparition de l’invalidité étaient sujettes à des fluctuations considérables par exemple pour des raisons conjoncturelles (pratique VSI 2/1998, p. 122ss ; RCC 1979, p. 228ss ; voir aussi ATAS n° 191/2004 du 30.03.2004). Selon la jurisprudence, la comparaison des résultats d'exploitation réalisés dans une entreprise artisanale avant et après la survenance de l'invalidité ne permet de tirer des conclusions valables sur la diminution de la capacité de gain due à l'invalidité que dans le cas où l'on peut exclure au degré de vraisemblance prépondérante que les résultats de l'exploitation aient été influencés par des facteurs étrangers à l'invalidité. En effet, les résultats d'exploitation d'une entreprise artisanale dépendent souvent de nombreux paramètres difficiles à apprécier, tels que la situation conjoncturelle, la concurrence, l'aide ponctuelle de membres de la famille, des personnes intéressées dans l'entreprise ou des collaborateurs. Généralement, les documents comptables ne permettent pas, en pareils cas, de distinguer la part du revenu qu'il faut attribuer à ces facteurs (étrangers à l'invalidité) et celle qui revient à la propre prestation de travail de l'assuré (VSI 1998 p. 124 consid. 2c et p. 259 consid. 4a). En l'espèce, il y a lieu de constater que le chiffre d'affaires, ainsi que le bénéfice d'exploitation, ont sensiblement fluctué de 2000 à 2005, sans qu'il soit possible de l'expliquer par la seule limitation de la capacité de travail de l'assuré. L'évolution des chiffres n'est en effet pas entièrement liée à son état de santé. D'autre facteurs, tels que la maladie de l'épouse, sont intervenus, ne pouvant être pris en considération dans le cadre d'une comparaison du revenu. C'est dès lors à juste titre que l'OCAI a appliqué la méthode extraordinaire. L'OCAI a admis que l'assuré présentait un taux d'incapacité de travail de 50% dès le 11 janvier 2005, dans son activité d'électricien indépendant et, se fondant sur le tableau de comparaison des champs d'activité établi par son service d'enquêtes, a retenu une incapacité de travail pondérée de 40,5%. Il y a lieu de relever que l'assuré ne conteste pas en tant que telle l'appréciation de l'OCAI quant à la pondération des champs d'activités qu'il assume dans le cadre de son entreprise. Il insiste sur le fait qu'il a dû davantage faire appel à des sous-traitants. Certes les chiffres allégués font-ils état d'une augmentation des coûts, il convient toutefois de rappeler que l'évaluation de l'invalidité est effectuée selon la méthode extraordinaire selon laquelle les champs d'activité sont comparés puis les activités pondérées en appliquant à chaque activité le salaire usuel dans la branche. Le Tribunal de céans considère, au vu de ce qui précède, que l'estimation des empêchements subis par l'assuré dans sa profession, telle qu'elle a été effectuée par l'OCAI, ne saurait être critiquée et que lesdits empêchements ont été correctement fixés à 41%, d'où un degré d'invalidité de 40%, lequel justifie l'octroi d'un quart de rente à compter du 19 juillet 2005.
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